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Q-AAP et vous* 
(Questionnaire sur l’Aptitude à l’Activité Physique) 

 
 

 
L’exercice physique pratiqué d’une façon régulière constitue une occupation saine et 
agréable. En règle générale, augmenter la pratique sportive n'entraîne pas de risques 
de santé majeurs. Dans certains cas, il est cependant conseillé de passer un examen 
médical avant d’entreprendre un programme régulier d’activités physiques.  
Le Q-AAP (Questionnaire sur l’Aptitude à l’Activité Physique) vise à mieux cerner les 
personnes pour qui un examen médical est recommandé.  
 
Si vous prévoyez modifier vos habitudes de vie pour devenir un peu plus actif(ve), 
commencez par répondre aux 7 questions qui suivent.  
 
Lisez attentivement le questionnaire et répondez honnêtement à chacune des 
questions suivantes. Le simple bon sens sera votre meilleur guide pour répondre 
correctement à ces questions. 
 
 
Cochez OUI ou NON. 
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Références : Société canadienne de physiologie de l’exercice (SCPE) avec l’appui de Santé 
Canada Bouger pour mieux vivre, SERVIER, www.allezhop.ch, Dr Jean-Jacques Grimm. 
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Je, soussigné(e), affirme avoir lu, compris et complété le questionnaire. 
 
 
Nom et prénom : ______________________________________ 
 
 
Ville : _______________________________________________ 
 
 
Date : _____________ 
 
 
 
 
IMPORTANT : Veuillez noter que si votre état de santé se trouve modifié de sorte que 
vous deviez répondre « OUI » à l'une ou l'autre des questions précédentes, consultez 
un professionnel de la santé afin de déterminer s’il vous faut modifier votre programme 
d’activités. 


